
Prix littéraire des collégiens de la Charente-Maritime

INSCRIPTION  & RÈGLEMENT  DU PRIX LITTÉRAIRE 2021/2022

Présentation du prix

Objectifs

Le Département de la Charente-Maritime organise et coordonne le Prix 
littéraire des collégiens depuis 2017, en partenariat avec la Direction 
Académique des Services de l’Éducation Nationale et le Réseau Canopé.

Ce prix est ouvert aux jeunes âgés de 13 à 15 ans, soit de 4ème et 3ème, par 
l’inscription de leur bibliothèque ou de leur collège. Les inscriptions sont 
ouvertes du 1er au 30 septembre 2021 via le formulaire de contact accessible    
par ce lien.

L’autrice du roman récompensé remporte à l’issue d’une cérémonie de 
remise des prix, la somme de 1 500 €.

Chaque année, une sélection de 3 livres est proposée aux jeunes lecteurs.  
Les trois ouvrages en lice sont récents et issus de la littérature francophone.
La notion de lecture plaisir et diversifiée est au coeur des principes 
retenus par le comité de lecture composé : d’agents de la Médiathèque 
départementale,   de membres de l’Éducation Nationale, du Réseau Canopé, 
de bibliothécaires municipaux, de professeurs de lettres, de professeurs 
documentalistes et de libraires. 

Les élèves qui s’engagent dans ce dispositif sont invités à lire les 3 livres puis 
à voter en fin d’année pour le roman qu’ils ont préféré.

En fonction de la disponibilité des autrices, et afin de permettre une 
rencontre autrice/jeunes à chacun, la participation sera limitée à 26 collèges 
maximum et une dizaine de bibliothèques.

Ce prix littéraire vise à développer : 
• la sensibilité des adolescents à la 
littérature jeunesse contemporaine 
• la lecture comme source de plaisir, 
d’échanges et de rencontres 
• l’implication des élèves dans une 
démarche de lecture argumentée 
et favoriser la construction de leur 
esprit critique 

 
• la participation des adolescents à 
un processus de vote en choisissant 
le livre qu’ils ont préféré 
• une dynamique de lecture à 
l’échelle du territoire en favorisant 
le partenariat entre les collèges, 
les bibliothèques municipales et  
la Médiathèque départementale.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfZPGb4lVzdlvTuocsiqIPplZjwyxIJvG-7Q4V42qy70qguXQ/viewform
https://forms.gle/nBXkJDijsPBZEDxm7
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La Médiation autour de chaque livre

Nombre de jeunes par structure
& Acquisition et répartition des livres

Dès le début de l’année scolaire, pour permettre à tout élève de se plonger dans l’univers de chacune des autrices 
une vidéo de présentation réalisée par les trois écrivaines est transmise aux participants. 

En fin d’hiver et début de printemps, la Médiathèque départementale organise et prend en charge pour chaque 
structure participant, une rencontre en présentiel avec une des trois écrivaines  en lice pour le Prix littéraire des 
collégiens.

Echanger avec chacune des autrices renforce l’envie des lecteurs de lire l’ensemble de la sélection. Aussi, une 
rencontre en visio-conférence est également réalisée lors de la venue de chaque écrivaine. Cet échange facultatif 
est accessible le mercredi ou le samedi en dehors du temps scolaire. Ce temps est animé par les bibliothécaires 
de la Médiathèque départementale et les jeunes sont invités à poser leurs questions en direct.

Le comité de lecture propose une sélection de romans issus de genres littéraires différents (science-fiction, 
policier, aventure, etc.) et répondant à des critères spécifiques :

Il convient donc que le professeur référent au sein de l’établissement ou que le bibliothécaire en charge 
d’un groupe de jeunes lecteurs prenne le temps d’accompagner la découverte de chaque livre en réalisant  
une médiation pédagogique.

Chaque référent est libre d’imaginer toute forme créative de production issue des ouvrages (booktrailer, 
saynètes, lecture d’extraits à voix haute, illustrations inspirées d’un ou des trois ouvrages, rédaction d’articles, 
photographies, etc.).
L’ensemble de ces productions pourra faire l’objet d’une mise en valeur au cours des rencontres avec les autrices 
ou lors de la cérémonie de remise du prix.

Chaque structure, collège ou bibliothèque, qui souhaite participer peut 
inscrire jusqu’à une cinquantaine de jeunes, soit l’équivalent de deux 
classes pour les établissements scolaires.

Pour faciliter l’accès aux trois ouvrages, il est demandé à chaque 
structure d’acquérir sur son budget, entre 1 à 2 jeux de livres en fonction 
du nombre de  participants :
- jusqu’à 15 lecteurs : 1 jeu complet de la sélection
- plus de 15 lecteurs : 2 jeux complets de la sélection.

En complément, la Médiathèque départementale s’engage à doter 
chaque structure d’un livre par participant. Ainsi, la rotation des ouvrages 
est facilitée en cours d’année. Cette dotation départementale permet 
aussi à chaque jeune de conserver à l’issue de l’année scolaire un des 
trois ouvrages.

Les temps de rencontres autrice et élèves

Date limite d’inscription le 30/09

Liste des participants arrêtée  
semaine du 04/10

Courant octobre 
Distribution des livres acquis par  
la Médiathèque départementale
Envoi des vidéos de présentation  
des autrices
Courant novembre 
Connaissance du planning  
des rencontres avec les autrices
Mars-avril 2022
Rencontres en présentiel et en visio avec les 
autrices 
Mai 2022
Envoi des votes pour le Prix ADO’pte un livre
Juin 2022
Cérémonie de remise du Prix à La Rochelle 

• parution de moins de 2 ans,
• richesse et intérêt du thème, 
• qualité de l’écriture et livre accessible aux faibles 
lecteurs, 

• messages et valeurs véhiculés, 
• réflexions et débats suscités par la lecture.

Calendrier


